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Le Libéralisme « constitue le courant premier et principal, et pour ainsi dire la basse continue de la politique moderne, celle de l’Europe et de l’Occident depuis environ trois siècles. » Pierre Manent (Histoire intellectuelle du Libéralisme)





« Il est pleinement conforme à la nature de l’homme que l’on trouve des structures juridico-politiques offrant sans cesse davantage à tous les citoyens, sans aucune discrimination, la possibilité effective de prendre part, librement et activement, tant à l’établissement des fondements juridiques de la communauté politique qu’à la gestion des affaires publiques, à la détermination du champ et des buts des différents organes, et à l’élection des gouvernants. »


Gaudium et spes 75





Les rapports de l’Eglise avec le pouvoir politique dans les démocraties libérales semblent apaisés et cette situation contraste avec celle qui a perduré de la révolution jusqu’au début du XXem siècle.





Ce différend n’était il qu’un malentendu lié au traumatisme de la révolution française ? La situation actuelle est elle aussi consensuelle qu’elle le paraît parfois ? Quelles sont les racines des ambiguïtés qui pourraient demeurer ? Peut on les surmonter ?








1/ La pensée catholique classique et la vie politique. 





1.1 La vision antique





La tradition chrétienne va emprunter bien des traits à la pensée antique et en particulier à celle d’Aristote. Pour ce dernier, l’homme est un « animal politique », c’est à dire qu’il est bon qu’il vive dans une société organisée et que celle ci n’est pas essentiellement corruptrice. Dans cette société la recherche du bien commun le but de la concorde entre les personnes doit guider les politiques. Cette recherche du bien commun est pragmatique conscient que nous devons être des imperfections de la nature humaine et de notre connaissance imparfaite des mécanismes de fonctionnement de la société. La présentation traditionnelle est donc sceptique vis à vis de la possibilité de transformer radicalement le cadre de la vie politique. 





Elle est aussi pragmatique en matière de régime politique. Elle distingue trois couples de régimes possibles, chaque couple se composant d’une version accomplie et d’une version dégradée du système politique concerné : monarchie et tyrannie / aristocratie et oligarchie / république et démocratie. Ce qui importe n’est alors pas tant la nature politique du régime que la qualité morale de ses dirigeants.





1.2 La pensée catholique





Cité de Dieu et cité terrestre





Saint Augustin développe la notion essentielle de cité de Dieu et de cité terrestre. La première est la vraie patrie des chrétiens, mais n’est pas de ce monde, la seconde même païenne peut être porteuse d’un certain bien (par exemple la paix civile) et même inspirée de principes chrétiens ne peut s’arroger la légitimité de la cité de Dieu.





Ce distinguo est important. Il pousse le chrétien à reconnaître ce qu’il y a de bon dans la société dans laquelle il vit, à faire évoluer celle ci dans un sens plus conforme aux principes chrétiens, tout en se gardant de vouloir faire advenir le Royaume de Dieu sur la terre…


Même si la limite n’est pas toujours facile à tracer (Cf Boniface VIII qui développant la théorie des deux glaive va jusqu’à affirmer le droit pour l’Eglise de déposer les gouvernants), l’Eglise n’a pas à intervenir dans les mécanismes politiques eux mêmes, même si elle peut porter un jugement sur la légitimité et sur les comportement des dirigeants. 





Origine et finalité du pouvoir





St Thomas distingue l’origine du pouvoir (auctoritas) qui vient de Dieu de la manière dont on y accède et dont on l’exerce (potestas) 





L’autorité (même dans un pays non chrétien) vient de Dieu, c’est le sens de la parole du Christ à Pilate qui va le condamner à mort « tu n’aurais sur moi aucune puissance si celle que tu possèdes ne t’avais été donnée d’en haut. ». Bien entendu, « l’autorité humaine ne peut lier les consciences que dans la mesure où elle se relie à l’autorité de Dieu et en constitue une participation. » (Jean XXIII Pacem in terris). Ce que Dieu a institué c’est la légitimité du pouvoir politique, comme tel, dans la mesure où il agit en conformité avec sa finalité qui est le bien commun, ni plus, ni moins.





A la suite de St Thomas, l’Eglise récuse l’utopie d’une cité idéale (qui n’est pas de ce monde) et pose la paix civile comme premier bien à rechercher par l’action politique, ce qui suppose de renoncer à vouloir faire disparaître tous les maux. Il faut tolérer de nombreux maux , de peur, en voulant les faire disparaître, d’en créer de pires encore. Il ne s’agit pas de guider spirituellement les personnes, ni de réprimer tous les vices mais d’assurer la paix de la communauté et les conditions favorables(matérielles et morales) à l’accueil de la grâce divine en vue d’une vie bonne et au delà de la vie éternelle.





L’action politique ne doit pas être dogmatique, elle ne doit pas non plus être un pragmatisme pur en ce sens qu’elle doit être orientée par la perspective du bien commun et donc par la Loi naturelle même si le domaine de la loi est limité à la vertu moyenne qui est indispensable au bien commun.





Régime politique 





L’autorité est divine, mais elle se transmet uniquement par des moyens humains. Dieu ne fonde la légitimité d’aucun système ou aucune institution politique.





«..pour que l’organisation des pouvoirs dans une cité ou une nation soit bonne, il faut veiller sur deux choses. La première, que tous aient une certaine part dans le pouvoir, car c’est ainsi qu’est conservée la paix du peuple et tous aiment et défendent une telle organisation…la seconde concerne les formes de régimes et d’organisation des pouvoirs…La meilleure organisation…est celle où un seul homme mis à la tête en raison de sa vertu commande à tous ;  et au dessus de lui sont quelques hommes commandant en raison de leur vertu ; et cependant un tel pouvoir concerne tout le monde, parce que tous sont soit éligibles, soit même électeurs. Tel est parmi tous le régime bien dosé : de royauté, en tant qu’un seul commande, d’aristocratie, en tant que plusieurs exercent le pouvoir en raison de leur vertu ; et de démocratie, ou pouvoir du peuple, en tant que les gouvernants peuvent être choisis dans le peuple et que c’est au peuple qu’appartient l’élection des chefs. » (Somme théologique I II 105 1)





Il faut tous aient part au gouvernement, mais ce principe n’implique pas nécessairement la démocratie au sens contemporain (cf le sens d’eligere en latin qui peut revêtir plusieurs type de choix). Il y a même une opposition au principe démocratique selon lequel c’est le peuple souverain qui fonde la légitimité du pouvoir.








2/ Histoire des rapports de L’Eglise et du pouvoir politique en chrétienté.





Le moyen âge présente des spécificités qu’il importe de rappeler afin d’éviter les contresens.





Dans sa première partie il se caractérise par un effondrement sans précédent des structures politiques. L’Eglise s’est retrouvée dans une situation inédite d’avoir à exercer un rôle qui n’était pas le sien, à savoir assumer directement des fonctions politiques, culturelles et économiques, tout en prônant paradoxalement la doctrine évoquée plus haut de séparation entre le politique et le religieux. 





Pour mesurer ce qui nous sépare de cette époque Pierre de Lauzun propose les couples suivants de pouvoirs : Eglise/Etat Nation ; pouvoir politique féodal / entreprises modernes ; activité économique/ sphère religieuse privée 





Au moyen âge l’Eglise remplit le rôle structurant de l’état nation au XIXem et XXem siècle


Au moyen âge le pouvoir politique de nature féodale s’apparente dans sa structure au pouvoir des entreprises aujourd’hui


Au moyen âge l’activité économique essentiellement atomisée et confinée à la sphère privée s’apparente au rôle du religieux aujourd’hui,.





Bien sûr, comparaison n’est pas raison, mais cette mise en perspective mesure l’écart qui nous sépare de cette époque de chrétienté ainsi que le rôle que l’Eglise a du y remplir, rôle qu’il n’était pas forcément dans sa vocation de remplir. 





Cette place de l’Eglise a posé un problème inédit aux pouvoirs politiques. Un problème théologico-politique (fort bien décrit par Pierre Manent) qui aboutira à l’émergence des monarchies absolues puis de la forme politique nouvelle que sont les états-nations (au moyen âge dans l’imaginaire politique les seules formes politiques stables sont l’empire, la cité et …l’Eglise).





L’Eglise est donc amenée après les invasions barbares à conjoncturellement occuper l’espace public laissé vacant par les pouvoirs politiques et civils. Par la suite elle aura tendance en partie à son corps défendant à exercer un pouvoir théocratique mais laissera libre la sphère politique d’inventer en forme d’antidote la monarchie qui s’émancipera progressivement de la tutelle de l’Eglise.





La monarchie est dans le court terme compatible avec l’Eglise qu’elle feindra de favoriser (alliance du trône et de l’autel) mais dans la longue durée elle tendra à s’émanciper (de Philippe le Bel en 1306 aux monarchies absolues du XVIIIem), le monarque de droit divin ayant tendance à prendre la tête d’églises nationales. 





Au moyen age, l’Eglise englobe les structures politiques, au XVIIIem ce sont les monarchies absolues qui englobent autant d’églises nationales. L’Etat est devenu le pivot de la vie collective.





Dans le même temps la sécularisation, c’est à dire la réduction progressive de l’importance de la foi à progressé jusqu’au XVIIIem essentiellement dans les classes dirigeantes.





Ce processus d’implication de l’Eglise dans la sphère politique puis de contrôle de l’Eglise par les monarchies en construction a eu de multiples conséquences positives (développement de structures de type caritatives, tentatives d’humanisation de la guerre) mais aussi négatives :





Elle a donné à l’appartenance à la catholicité un rôle de marqueur social (proche de l’appartenance nationale au XXem) pas forcément propice à un approfondissement personnel de la foi. 





Elle a en particulier compromis l’Eglise dans la lutte (alors populaire) contre les hérésies, 





La papauté de la Renaissance engluée dans les luttes d’influences de la péninsule italienne n’a pas su  mener la réforme qui aurait prévenu le schisme protestant.





La Réforme protestante a dégénéré en guerres de Religion et à abouti à une nouvelle partition de la chrétienté en partie du fait d’intérêts politiques nationaux





La diffusion de la contre Réforme catholique a été freinée (en particulier en France) par les intérêts nationaux. L’influence des princes chrétiens sur les conclaves a pesé dans le sens de l’élection de papes pieux mais médiocres.





L’Eglise de plus en plus dépendante de monarchies absolues de moins en moins chrétiennes, apparaît de plus comme intrinsèquement liée au devenir de ces régimes et donc devient une cible pour les penseurs libéraux.





Au moment où se développe la pensée libérale, les populations européennes sont encore très largement chrétiennes, mais les élites politiques et intellectuelles sont elles largement déchristianisées, oscillant entre déisme vague et franche hostilité à l’Eglise qui apparaît solidaire de régimes qui pourtant, n’ont cessé de rogner son influence.








3/ Les penseurs du libéralisme et le christianisme





« Faut il voir dans la guerre des lumières contre le christianisme l’expression d’un immense malentendu, dont il s’agirait de comprendre les « raisons historiques », ou bien au contraire cette période nous livre t elle le sens de l’entreprise politique moderne, et donc du libéralisme, bien plus clairement que la période postérieure de la réconciliation ? » Pierre Manent





A l’époque moderne, la pensée politique est étroitement liée à la vie politique qu’elle précède et influence souvent. A l’époque antique le phénomène est inverse, la pensée politique suit les faits. Il y a dans la politique libérale quelque chose d’expérimental.





D’où l’intérêt pour notre propos d’approfondir la question de « l’histoire intellectuelle du libéralisme » et des divergences ou convergences qu’elle révèle à l’encontre de la pensée chrétienne. Pour ce faire il a été très largement fait référence au livre de P Manent 





3.1 Machiavel et la fécondité du mal





La pensée politique s’affranchit de la pensée d’Aristote (qui interprète le politique en fonction de biens et de fins hiérarchisées) qui était aussi celle de l’Eglise. Le pouvoir politique stable est fondé sur la violence. Le mal sous la forme de la violence et de la ruse est une nécessité. D’une certaine manière le bien est fondé par le mal. Il est absurde, et même nuisible de vouloir améliorer une situation politique au nom ou en vue d’un bien supérieur à fortiori d’essence religieuse. Une autonomie radicale des choses de la cité à l’égard de l’Eglise est nécessaire.





Machiavel le premier maître du soupçon (aucune action humaine n’a de fin intrinsèquement bonne) est un penseur radicalement anti-religieux.





Synthèse :


1/ La politique ne doit pas se penser selon un bien supérieur, en particulier religieux


2/ Le politique doit dominer le religieux


3/ La paix civile est fondée sur la violence, il y a une fécondité du mal.





3.2 Hobbes et le nouvel art politique





Contexte de la guerre civile anglaise (exécution de Charles Ier en 1649). Le conflit des opinions sur le bien a produit la guerre de tous contre tous.





L’incompatibilité des opinions (et en particulier des opinions religieuses) sur le bien a produit le mal absolu, la guerre civile que Hobbes qualifie de « natural condition of mankind .»





Pour fonder un pouvoir qui ne soit pas l’expression d’une opinion particulière, Hobbes inaugure une réflexion sur « l’état de nature promise à un bel avenir »





Il n’y a pas dans l’état de nature de bien ou de mal, seule la nécessité de survivre (critique de la notion de péché originel) Le droit (à la vie) prend la place du bien. 


Apparition de la notion de représentation (par le souverain), de la distinction entre société civile et Etat, de l’idée souveraineté absolue fondée sur le consentement. Ce pouvoir absolu n’a plus sa source dans la transcendance de Dieu, mais dans la faiblesse des hommes. (Hobbes suggère que la construction du Léviathan reproduit la genèse de l’idée de Dieu: la religion est à la fois naturelle et fausse). Tout ce qui est humain est sous le pouvoir de Léviathan, et donc aussi la religion.





Hobbes est individualiste et prédémocratique (la source de la souveraineté est dans le consentement de l’individu) et libéral (caractère extérieur aux individus de la loi, ce qui est hors de l’obéissance à la loi est libre). Toutefois Hobbes pense la nature humaine rebelle à l’association pacifique d’où la nécessité d’un pouvoir de contrainte absolu au dessus des individus.





La comparaison des différents régimes politiques est pour Hobbes une question peu importante, mais sa pensée est en phase avec le développement des monarchies absolues.





Synthèse 


1/ Les religions en tant qu’opinions particulières sont (comme toutes les opinions particulières lorsqu’elles fondent une politique) à l’origine de violences


2/ Réflexion sur l’état de nature à la recherche d’un fondement à la souveraineté qui transcende les opinions. La souveraineté est liée à un consentement de l’individu, elle n’a pas sa source en Dieu.


3/ Apparition de la notion de représentation et de la distinction société civile / état. L’homme moderne est à nouveau divisé.





3.3 Locke, le travail et la propriété





Même nécessité que pour Hobbes de trouver une explication incontestable à l’origine du pouvoir. Toutefois Locke considère que l’individu selon Hobbes n’est pas détenteur de droits intrinsèques (le droit à la vie n’apparaît que lorsque l’on est menacé de mort).





L’homme pour échapper à la faim est naturellement un animal travailleur et propriétaire. Le droit de propriété est antérieur à l’institution de la société. La pensée de Locke débouche sur la notion d’économie politique. La société civile est l’ensemble des échanges économiques dans lesquels entrent les hommes en tant que travailleurs et propriétaires. La justification finale du droit de propriété est utilitariste.





Le droit de chacun est au delà ou en deçà de toute opinion, il est fondé sur le travail, la propriété et la consommation. La justice est toujours réalisée pourvu que les propriétés soient protégées.





Il y a un moment hobbien dans la théorie de Locke. Il existe une tendance à la violence dans l’état de nature et l’institution politique est nécessaire pour préserver la propriété des désordres de l’état de nature (prépolitique). 





Locke évoque la nécessité d’un pouvoir législatif (suprême) lui même soumis aux lois qu’il édicte et d’un pouvoir exécutif (subordonné au premier)





synthèse


1/ La pensée de Locke n’est pas explicitement antichrétienne elle se situe ailleurs, elle est utilitariste (la souveraineté est fondée en tant qu’elle protège la propriété droit fondamental).


2/ Apparition de la notion de séparation des pouvoirs





3.4 Montesquieu et la séparation des pouvoirs // amorce de démocratie procédurale ?





Montesquieu ne parle pas le langage de l’absolu, mais celui du comparatif. Il met de côté d’une certaine manière la question de la souveraineté, de la condition originelle de l’homme pour s’intéresser plutôt au pouvoir et à ses effets. Le problème central pour Montesquieu est celui de l’opposition entre pouvoir et liberté.





Sa pensée se développe avec le modèle de la monarchie parlementaire anglaise née de la « glorious révolution » de 1689. Sa vision de l’homme est moins pessimiste que celle de Hobbes, la passion du pouvoir ne naît qu’en situation de pouvoir, qu’à la faveur de l’institution en quelques sortes. Par conséquent il n’est pas nécessaire de mettre en place un pouvoir absolu pour obtenir la paix civile mais plutôt d’organiser la séparation des pouvoirs de telle sorte que ces derniers se neutralisent, d’où la distinction classique du pouvoir législatif et de l’exécutif et l’apparition de la notion de parti (dans l’esprit de Montesquieu il n’est pas vraiment question d’alternance du pouvoir, mais d’un équilibre entre le parti de l’exécutif et celui du législatif).





Le régulateur ultime est le citoyen qui souhaite que le pouvoir serve ses intérêts mais qu’il ne pèse pas trop. Ainsi alternativement la majorité de l’opinion se portera vers un parti puis l’autre évitant toute hégémonie. La liberté d’une certaine manière prend place par la neutralisation du politique.





Les deux idées clefs de Montesquieu sont représentation et séparation des pouvoirs. La notion de représentativité sape tous les pouvoirs « non représentatifs » au sein de la société civile mais les lois sont par nécessité favorables à la liberté du fait de la séparation des pouvoirs. Donc nous sommes de plus en plus exclusivement gouvernés par un état qui nous gouverne de moins en moins. Cette société est un état de nature perfectionné où les individus sont plutôt des « confédérés que des citoyens ». Le distinguo est de Montesquieu qui signifie par là l’indépendance de chaque individu et l’investissement prioritaire des autres sphères que la politique : la culture et surtout l’économie.





Synthèse


1/ Mise en sommeil de la notion de souveraineté


2/ Réflexion sur le pouvoir et les moyens d’en limiter les effets liberticides. Cette pensée pragmatique n’est évidemment pas antichrétienne, elle se situe encore plus que pour celle de Locke (puisqu’elle évite la question de la souveraineté) ailleurs.





3.5 Rousseau critique du libéralisme





Rousseau est un moraliste. Il déplore l’état de corruption et de division dans lequel est l’homme et en particulier que l’homme moderne soit devenu « un bourgeois » et ait cessé d’être un citoyen. En revanche le citoyen antique confondait son intérêt propre avec celui de la cité, il était un et pour cela il était heureux et vertueux !!!





Comme Hobbes, Rousseau pense que le malheur politique des peuples européens vient du christianisme qui a constitué un pouvoir religieux distinct du pouvoir politique. Mais il critique aussi la nouvelle division induite par la pensée libérale. Le conflit entre chrétien et citoyen est devenu le conflit entre individu et société.





La passion essentielle de l’homme moderne selon Rousseau est « l’amour propre » qui procède de la comparaison de chacun avec tous. L’amour propre divise l’homme (dans ses rapports aux autres il ne pense qu’à lui, dans ses rapport à lui il ne pense qu’aux autres), le rend méchant et malheureux. La société moderne rend donc l’homme malheureux, elle est donc contre nature.





Rousseau va partir à la recherche de l’homme originel, de l’homme antérieur à toute convention, à toute société. Cet homme originel est différent de celui de Hobbes ou de Locke qui selon Rousseau ne faisaient en fait que décrire l’état actuel de la société : la lutte de tous contre tous. L’homme originel de Rousseau est un homme potentiel, doué de la capacité de devenir homme, un homme préhumain d’une certaine manière.





Rousseau a également une position essentiellement ambiguë vis à vis du droit de propriété considéré tantôt comme sacrée, tantôt comme usurpation, comme coup de force originel (il critique le lien propriété / travail de Locke), comme fondement de l’inégalité, preuve que toute société civile ne peut jamais être juste.





De ce qui précède, quatre conclusions importantes.





1/ La société est essentiellement corruptrice de la nature humaine ce qui donne une légitimité considérable à la revendication sociale ou politique.





2/Un fort accent mis sur l’illégitimité des inégalités de richesses





3/ La nature originelle de l’homme étant indéterminée, un homme potentiel, cela ouvre de large perspectives à ceux qui veulent bâtir un « homme nouveau », à la notion de révolution dans ce qu’elle a de plus prométhéen. La nature de l’homme est de n’avoir pas de nature mais d’être une liberté. La notion de nature de l’homme est comme exténuée. La nature de l’homme cesse d’être un modèle. Les nouveau concepts clefs seront l’histoire et la liberté.





4/ La nécessité de restaurer l’unité de l’homme à travers la « volonté générale », artifice qui permet à la cité de « changer, pour ainsi dire, la nature humaine …transformer chaque individu, qui par lui même est un tout parfait et solitaire, en partie d’un plus grand tout dont cet individu reçoive en quelque sorte sa vie et son être…altérer la constitution de l’homme pour la renforcer… » (Contrat social II 17)





« Et la seule manière d’être sûr que cette identité est réalisée, que l’intérêt public ne se confond avec aucun intérêt privé, c’est de placer l’intérêt public en contradiction avec tous les intérêts privés, c’est de mesurer la réalisation de l’intérêt public à la contradiction qu’il adresse à tous les intérêts privés : l’unité de tous se rendra sensible par l’oppression de tous. » Pierre Manent





Synthèse


La pensée de Rousseau en voulant à tout prix restaurer l’unité de l’homme et en exténuant la notion de nature humaine qu’il assimile à une pure liberté est radicalement antichrétienne, prométhéenne dans le sens plein du terme. Créant la notion de « volonté générale » elle ouvre paradoxalement la porte aux …totalitarismes. Avec Machiavel et Hobbes, Rousseau est le penseur politique de la modernité le plus antichrétien.





3.6 Benjamin Constant et le libéralisme d’opposition





Après le séisme de la Révolution, la pensée libérale va suivre un nouveau cours. 





Pour Benjamin Constant le principe de la souveraineté du peuple est perçu négativement (aucun individu au aucun groupe n’a le droit d’imposer sa volonté particulière) mais ne signifie pas que le pouvoir délégué puisse faire ce qu’il veut. La souveraineté du peuple est incontestable mais limitée. 





Limitée par quoi ? par le double recours à l’histoire et à la nature 





L’histoire sous la forme du mouvement de la société est en quelques sorte le nouveau souverain. Le représentant du peuple ne peut plus réclamer la souveraineté absolue, il doit accompagner le mouvement social. Quant à la nature elle limite les prétentions du souverain en tant qu’échappent « naturellement » à la juridiction sociale un ensemble de relations sociales et économiques. Ce sera le rôle de la critique socialiste de contester cette analyse d’un domaine réservé hors d’atteinte de la souveraineté du peuple.





Benjamin Constant fait comme Rousseau une analyse critique de l’âme moderne, mais il n’en tire absolument pas les mêmes conclusions. Instruit de l’expérience révolutionnaire et de l’empire, il ne croit à la possibilité de retrouver « la pureté » des anciens. Il pense au contraire que le gouvernement représentatif doit prendre acte de nos divisions intérieures, de nos indéterminations et en raison même de son scepticisme laisser le champ le plus large à nos libertés.





Synthèse 


Constant est un pragmatique qui n’est pas spécifiquement antichrétien sauf à travers le relativisme induit par l’allégeance au fond relativiste «au sens de l’histoire».





3.7 François Guizot le libéralisme de gouvernement





Le développement politique moderne conduit à l’accroissement simultané de l’action du pouvoir sur la société et de l’influence de la société sur le pouvoir.





Guizot perçoit également que cette extension du pouvoir de l’Etat a pour source la demande sociale et non pas les tendances despotiques du pouvoir.





Guizot a une vision modeste de la souveraineté. Celle ci n’existe pas en tant que telle. Elle ne peut être appropriée par un acteur politique, elle est sans cesse à rechercher à la lumière du droit, de la raison, de la loi morale. Il pense que le pouvoir est essentiellement la résultante naturelle des « supériorités réelles » de la société. La source des révolutions réside dans les inadaptations partielles entre pouvoir politique et « supériorités réelles » de la société.





Guizot est en partie en rupture avec la pensée moderne. Au fond il récuse la distinction entre société civile et pouvoir. Le pouvoir représentatif est l’émanation naturelle des supériorités réelles (les élites).





Guizot a voulu fixer le gouvernement libéral à un certain stade de son développement. La révolution de 1848 lui a donné tort…





Synthèse


Guizot est plus un historien qu’un penseur politique. Sa pensée, qui réintroduit d’une certaine manière la notion de « loi naturelle » n’est pas en contradiction avec le christianisme. Toutefois il n’a pas perçu le dynamisme de la passion pour l’égalité que décrira Tocqueville. Et cela causera sa perte politique…





3.8 Tocqueville : le libéralisme devant la démocratie





1/ Caractère essentiel de la passion pour l’égalité 





L’égalité pour Tocqueville n’est pas simplement le principe au nom duquel abolir les privilèges, c’est un puissant processus d’égalisation des conditions, une passion dévorante. 





Le projet libéral comprend à la fois le goût de la liberté et la passion de l’égalité. La liberté appartient à l’art de la démocratie et l’égalité à sa nature. Dans le schéma classique, l’égalité supposée de l’état de nature fonde les institutions libérales. Dans la perspective de Tocqueville, la nature ne se lassant pas de produire des inégalités, le supposé « état de nature » dans lequel l’égalité des conditions serait assuré devient aussi l’horizon politique du projet démocratique.





Cette passion de l’égalité peut exacerber la concurrence (version américaine) ou à la centralisation administrative (version française). Cette passion de l’égalité trouve peut être sa source dans l’influence de l’égalité «évangélique».





2/ Quelles sont les caractéristiques de l’état social démocratique observé en particulier en Amérique ?





Sentiment de compassion. Mœurs de plus en plus douces (les hommes se sentent semblables, ils sont de ce fait sensibles aux souffrances apparentes des autres car ils s’identifient à eux).





En même temps les hommes sont de plus en plus étrangers les unes aux autres (toute relation est perçue comme accidentelle et réversible)





La liberté de penser est menacée dans une société démocratique. Chacun est ramené à sa propre raison comme à la source la plus proche de la vérité. Mais les moyens et le crédit dont chacun peut se créditer lui même sont limités. La tendance sera alors de se fier à « l’opinion de la masse » d’où le constat suivant :





« Je ne connais pas de pays ou il règne en général moins d’indépendance d’esprit et de véritable liberté de discussion qu’en amérique. » De la démocratie en Amérique part 2.CH VII





Le nouveau despotisme dont nous sommes menacé combine à la fois la centralisation administrative et le conformisme de l’opinion publique.





Synthèse


1/ Le projet libéral / démocratique comprend à la fois le goût de la liberté et la passion pour l’égalité.


2/ Nous sommes menacés par un despotisme mou fruit de la centralisation administrative (elle même liée à la demande sociale d’égalité) et par le conformisme de la pensée.





3.9 Synthèse





L’énumération et l’enchaînement de la pensée de ces penseurs fondateurs du libéralisme et de la démocratie montre qu’il y a un versant radicalement antichrétien (Machiavel, Hobbes et Rousseau) qui met l’accent sur la question de la souveraineté, la nécessité de s’émanciper de la pensée chrétienne «opinion particulière» et de fonder un projet politique sur la radicale liberté de l’homme, vraie nature de l’homme.





Il y a également un versant pragmatique plus ou moins indifférent à la question de la souveraineté qui se préoccupe surtout d’organiser la gestion du pouvoir dans un sens qui ne soit pas attentatoire aux libertés. Ce courant n’est pas directement anti-chrétien, il interprète même parfois comme ce fut le cas pour Tocqueville, la tendance à l’égalisation des conditions comme un déploiement tardif de l’enseignement évangélique, mais son relativisme est au fond a-chrétien et peut aussi s’avérer dangereux privant la démocratie de fondement autre que procédural.





Il y a enfin si l’on considère ce qui a été vu en première partie des racines chrétiennes à cette pensée politique moderne même si celle ci ne les revendique pas explicitement.





1/ La séparation du politique et du religieux même si dans la pensée chrétienne il n’y a autonomie du politique que dans le choix des moyens pas en ce qui concerne la souveraineté





2/ L’idée de l’égale dignité de chaque personne, même si cette égale dignité ne signifie pas radicale autonomie et indétermination de la nature humaine.





3/ Le fait que le politique soit investi depuis le XVIIIem d’un rôle actif et quasi rédempteur de l’homme et de la société. Cette idée découle en effet de la sécularisation de l’action de Dieu dans l’histoire dans une perspective transcendante.








4/ Deux siècles d’une histoire mouvementée 





La situation déjà ambiguë va se trouver aggravée et cristallisée par le choc, à bien des égard traumatique pour l’Eglise de la révolution française. Aggravée car la violence de la répression anti-chrétienne va creuser un fossé difficile à combler, cristallisée car la puissance du mythe de la révolution perçue abusivement comme consubstantielle à la liberté et à la démocratie va figer pour longtemps dans les esprits (y compris chrétiens) l’équation Eglise/réaction.





L’Eglise aura au XIXem, d’un  du mal à percevoir les aspects positifs et compatibles avec son enseignement du libéralisme politique et de la démocratie (il n’y en principe pour l’Eglise aucun problème à intégrer la démocratie libérale comme mode d’organisation collectif et à acculturer les notions de liberté et d’égalité). En revanche elle percevra à juste titre et avec beaucoup de finesse la composante prométhéenne du mouvement libéral dans sa version relativiste.





L’Eglise dénoncera à bon droit les « erreurs libérales » (cf Syllabus 1864) en tant qu’elles tendent à refuser toute transcendante et même toute idée de loi et donc de morale naturelle. 





A compter toutefois de la fin du XIXem, sans que les positions de fond évoluent, l’Eglise amorcera son ralliement à la démocratie considérant que la démocratie libérale comme tout régime politique, non intrinsèquement pervers, peut être «christianisée» c’est à dire approfondi et épuré des ses composantes antichrétiennes. 





Ce rapprochement connaîtra un moment de grâce au lendemain de la seconde guerre mondiale. La victoire contre le totalitarisme nazi, l’influence du libéralisme anglo-saxon qui n’est pas radicalement hostile à l’idée de morale naturelle conduiront à l’adoption de la déclaration universelle des droits de l’homme, texte que l’Eglise approuve presque sans réserve. Les succès électoraux des partis démocrates chrétiens, la convocation du concile Vatican II semblent dans les années 50 annoncer la fin d’une parenthèse de deux siècles , la fin du malentendu entre Eglise et modernité 





Ce moment de grâce, qui par certains côtés idéalistes rappelle celui de 1848, est celui d’influence maximale de certains penseurs chrétiens comme Maritain ou Mounier. Il n’est pas exempt de naïvetés en particulier à l’égard du marxisme.





En fait un nouveau fossé va se creuser de manière radicale et extrêmement rapide. La sécularisation en marche depuis deux siècle va connaître une accélération foudroyante et la très grande majorité de la population européenne devient simplement étrangère à la pratique et même à la culture chrétienne. Dans le même temps une véritable révolution des mœurs s’accomplit dans un contexte de plus en plus relativiste. Tous les secteurs de la vie sociale sont touchés, rapport à l’autorité, école, famille, bioéthique, contraception, avortement orientation sexuelle dans un mouvement qui s’accélère et semble irrésistible sur fond de prospérité économique globale, de crises sociales et d’hiver démographique…








5/ Le moment actuel 





5.1 Satisfecit ?





La démocratie libérale est l’alliance féconde de deux tendances qui se contredisant partiellement se renforcent l’une l’autre. La démocratie et son exigence d’égalité compense ce que le libéralisme a de cruel pour les perdant du jeu social. Le libéralisme empêche la démocratie de devenir étouffante pour l’initiative et la liberté.





Ainsi le système qui s’est élaboré progressivement depuis deux siècle est il remarquablement stable, d’une grande plasticité en ce sens qu’il est en constante évolution et d’une grande efficacité économique en ce sens que même après trente ans de ce que nous avons appelé la crise nous n’avons jamais été globalement aussi riches.





Cette société a réussi en quelques sorte le rêve libéral qui est de mettre au monde cette abstraction de l’individu titulaire de droits. Une abstraction qui en fait ne présentait pas au départ de caractère d’évidence et qui a tendance à devenir de plus en plus une réalité au fur et à mesure de l’autonomisation des modes de vie.





Dans nos démocratie la seule institution radicalement égalitaire est le droit de vote, mais c’est aussi la plus formelle. La capacité d’influer sur les processus de décision est en fait très inégale et nous sommes de fait gouvernés par des oligarchies. Toutefois la démocratie libérale fonctionne bien en ce sens qu’elle arrive à nous faire croire que nous obéissons indirectement à nous mêmes.





De fait, l’Eglise a pris acte depuis longtemps des vertus de nos démocratie libérales. Reprenant l’enseignement de Pie XII puis du Concile, Jean Paul II écrivait dans Centésimus annus :





« L’Eglise apprécie le système démocratique comme celui qui assure la participation des citoyens aux choix politiques et garantit aux gouvernés la possibilité de choisir et contrôler leurs gouvernants, ou de les remplacer de manière pacifique lorsque cela s’avère opportun. »





5.2 Relativisme et démocratie procédurale





Les valeurs communes qui fondent explicitement ou implicitement notre édifice social sont les droits de l’homme, la nation et d’une certaine manière la démocratie elle même.





Ces valeurs n’ont pas de fondement transcendant explicite même si implicitement la notion de « loi naturelle » demeure d’une certaine manière présente. En France on parlera par exemple « des principes fondamentaux de la république »qui font partie du corpus au nom duquel le Conseil Constitutionnel peut contrôler la constitutionnalité d’une loi et donc de l’expression de la volonté générale.





Cependant cette référence implicite à une sorte de loi naturelle est de plus en plus fragilisée par le relativisme qui est devenu en particulier à partir des années 60 la véritable idéologie dominante. Apparaît en perspective, une nouvelle utopie, celle de la démocratie procédurale, à savoir celle d’une société fonctionnant sur la base de pures règles du jeu ou les citoyens n’auraient plus en commun …que l’absence de valeurs communes excepté la tolérance et les règles du jeu démocratique.





Or, même si il y a probablement toujours un minimum valeurs communes entre les partisans d’un authentique débat démocratique, cette tendance est lourde de menaces.





1/ Menace de délitement du tissu social et de violences liées à l’absence d’intégration de valeurs morales (des règles du jeu par essence variables ne peuvent vraiment fonder une morale).





2/ Menace d’idolâtrie de la démocratie en tant que procédure et de dérive totalitaire liée à l’absence de limites au pouvoir de la majorité. 





«S’il n’existe aucune vérité dernière qui guide et oriente l’action politique, les idées et les convictions peuvent être facilement exploitées au profit du pouvoir…Une démocratie sans valeurs se transforme facilement en un totalitarisme déclaré ou sournois, comme le montre l’histoire.» Centesimus annus





Les démocraties libérales dans leur version contemporaine forment donc un système potentiellement instable qui pour perdurer devra d’une manière ou d’une autre se reconnaître à nouveau des limites, c’est à dire un référentiel qui lui est extérieur et qui le dépasse tout en évitant le risque de « l’ordre moral », ensemble de contraintes artificiellement imposées aux citoyens. 





5.3 Ce que le christianisme pourrait apporter à la démocratie libérale





Face à ceux qui prônent l’absence de conviction arrêtée comme garantie de la démocratie, l’Eglise apporte une autre version de cette dernière…





« Une démocratie authentique n’est possible que dans un état de droit, et sur la base d’une conception correcte de la personne humaine. » Centesimus annus





Le principe de «l’Etat de droit», c’est la reconnaissance qu’il y a quelque chose de supérieur aux volontés, aux idéologies, aux intérêts particuliers, exprimés selon quelque procédure que ce soit (y compris celle du vote de la majorité), bref qu’il existe une vérité.





Mais si il faut éviter la possible tyrannie de la majorité, comment éviter aussi l’écrasement d’autrui au nom de la vérité ?





Jean Paul II se livre sur cette question dans Centesimus annus à un intéressant exposé dialectique :





« L’Eglise n’ignore pas le danger du fanatisme, de ceux qui, au nom d’une idéologie, qui se prétend soit scientifique, soit religieuse, estiment pouvoir imposer aux autres hommes leur conception de la vérité et du bien. »


Mais la foi chrétienne n’est pas une idéologie et « l’Eglise réaffirmant constamment la dignité transcendante de la personne, adopte comme règle d’action le respect de la liberté. »





Par ailleurs la liberté est étroitement liée à la vérité « Dans un monde sans vérité la liberté perd sa consistance, et l’homme est soumis à la violence des passions et à des conditionnements apparents et occultes. Le chrétien, lui, vit la liberté et il se met au service d’elle, il propose constamment, en fonction de la nature missionnaire de sa vocation, la vérité qu’il a découverte. Dans le dialogue avec les autres, attentif à tout élément de la vérité qu’il découvre dans l’expérience de la vie et de la culture des personnes et des nations, il ne renonce pas à affirmer tout ce que sa foi et un sain exercice de la raison lui ont fait connaître. »





Enfin, les droits de l’homme, y compris l’affirmation de l’inviolabilité de l’être humain de sa conception à sa mort, apparaissent comme des repères indispensables 





Bref, « …la valeur principale à respecter pour que la liberté soit réelle est donc certes de créer les conditions d’un débat rationnel et tolérant. Mais cela suppose une société organisée et civilisée, c’est à dire qui reconnaît des principes et des valeurs qui la dépassent. La démocratie comme « gouvernement du peuple » ne vient qu’ensuite , comme moyen pratique pour obtenir ce résultat malgré certaines limites. » Pierre de Lauzun  Chrétienté et démocratie. 








Conclusion 





« Pour échapper au pouvoir de l’Eglise, il y a renonciation à penser la vie humaine selon le bien ou selon sa fin. L’homme dès lors ne se comprend qu’en se créant. C’est ce que traditionnellement on qualifie de projet prométhéen de la pensée moderne. » …


« Ne pouvant se créer de ses propres mains, l’homme se divise, il donne mission à sa nature de créer sa souveraineté, à celle ci de créer ou de recréer celle là » 


« Renonçant, pour parer à la surenchère chrétienne, à l’idée païenne que la nature est naturellement législatrice, ou que le bien ordonne ce qu’il donne, le projet moderne envisage une séparation rigoureuse de la nature et de la loi qui ne peut être pensée jusqu’au bout.. » (cf le moment Rousseau) P.Manent





La révolution est en quelques sortes l’issue du dilemme, une sorte de fuite en avant logique. Mais avec l’expérience du XXem siècle les notions de révolution politique et de sens de l’histoire apparaissent elles aussi bien exténuées…





Demeure très active, la révolution sociale des mœurs qui semble saper irrésistiblement toute morale fondée sur une idée du bien ou de la nature de l’homme.





Dans ce contexte, on voit bien ce que les chrétiens et l’Eglise pourraient apporter de pérennité et d’humanité à notre système politique. En revanche on ne voit pas très bien comment procéder dans la mesure ou irrésistiblement l’Eglise et la pensée chrétienne donnent l’impression d’être de plus en plus littéralement hors jeu, incomprises et sans influence réelle sur le cours des choses.





Il nous a fallu vivre les deux guerres mondiales pour être vacciné contre le nationalisme exacerbé, il nous a fallu vivre les terribles conséquences des totalitarismes marxistes et nazi pour être vacciné contre le matérialisme historique, peut être nous faudra t il vivre les conséquences ultimes du libéralisme érigé en relativisme pour que la vision chrétienne de l’homme puisse retrouver droit de cité ?





En attendant, cela ne doit pas nous empêcher, dans l’espérance, d’œuvrer en ce sens…
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